
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives

PLATEFORME INTERNET
« declaration-manifestations.gouv.fr »

TUTORIEL « MAIRIE »

https://declaration-manifestations.gouv.fr/

NB : Cette plateforme prend en charge uniquement les manifestations du milieu terrestre se déroulant en
plein air, sur la voie publique.
Sont exclues les manifestations nautiques (sauf multisports) et toutes les manifestations se déroulant
en salle et/ou stade (sports collectifs, sports de combats...).

Préfecture de l’Eure – Boulevard Georges Chauvin – CS 40011 – 27020 Évreux Cedex
Tél. (standard) 02 32 78 27 27 – www.eure.gouv.fr

http://www.eure.gouv.fr/
https://declaration-manifestations.gouv.fr/


I – CRÉATION D'UN COMPTE AGENT

La création d'un compte "Mairie" s'effectue à partir de l'adresse :
https://declaration-manifestations.gouv.fr/inscription/agent

Renseigner les différents champs en prenant soin de bien sélectionner votre service de rattachement (la
commune),

puis cliquer sur « Je confirme ma demande d’inscription en tant qu’agent ».

L’adresse mail doit être unique et ne pas avoir été utilisée pour un autre compte.

Un courriel demandant de confirmer que l’agent est bien le propriétaire de l’adresse de courriel déclaré
est envoyé automatiquement.

Cliquer sur le lien de confirmation. Cette manipulation est indispensable !

L’administrateur d’instance (préfecture)  sera notifié par courriel  afin  de l’informer qu’il  doit  valider la
création du compte.
Une fois le compte validé, la connexion à la plateforme est possible.

Une mairie peut posséder plusieurs comptes.

Attention,  pour  les  mairies  qui  pourraient  également  être  organisatrices  de  manifestations
sportives, elles devront se créer un compte organisateur indépendant, avec une adresse mail
différente.

II – CONNEXION
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III – COMPRÉHENSION DE L’ESPACE DE TRAVAIL

1 – Tableau de bord

Cliquer sur l'icône pour personnaliser le tableau de bord.
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2 – Messagerie générale

La plateforme possède une messagerie interne qui permet de communiquer avec les organisateurs, la
préfecture et les services consultés.

Le flux d’information concerne :
– les demandes d’action ;
– les informations de suivi ;

– les conversations ;
– les actualités de la plateforme ;

– le forum.

3 – Pages d’aide

Une page d’aide dédiée aux services instructeurs et services consultés est présente.
Elles sont classées par thématique.

Page 4/16 Mise à jour : Janvier 2024



IV – INSTRUIRE UN DOSSIER

1 – Réception d’une nouvelle manifestation

Une fois le dossier envoyé par l’organisateur, ce dernier n’a
plus la possibilité d’effectuer des modifications.

2 – Prise en charge

Bloc d’informations générales sur la manifestation

La gestion  d’une manifestation  s’effectue avec les  différents  onglets  mais  également  avec le  bouton
« Actions » qui mentionne les « Actions requises » et les « Actions disponibles ».
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2.1) Onglet « Messagerie »

Cet  onglet  permet  de  suivre  les  différentes  actions  effectuées  sur  un  dossier  mais  également  de
communiquer avec un organisateur, un service, une mairie.

2.2) Onglet « Suivi des avis »

Cet onglet permet de suivre les différents avis demandés et rendus.

Lors du dépôt du dossier, celui-ci est envoyé automatiquement à la fédération délégataire de la discipline
de la manifestation.

2.3) Onglet « Détail de la manifestation »

Cet onglet permet de visualiser les informations générales relatives à la manifestation.
En passant le curseur de la souris en fin de ligne, sur la partie droite, des cadenas apparaissent.
En cliquant dessus, cela permet de demander à l’organisateur de modifier le champ.

2.4) Onglet « Bloc-note »

Cet onglet permet d’annoter le dossier par des observations qui seront visibles ou non par les services.
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2.5) Onglet « Cartographie »

Cet onglet permet de visualiser la cartographie de la manifestation.

Pour visualiser le parcours, cliquer sur « l’œil barré ».

Pour demander la modification de la cartographie, cliquer sur le cadenas.

Mettre la cartographie en plein écran

Sélectionner un fond de carte (IGN, Google Maps…)

Sélectionner des surcouches (limites communes, départements, zones Natura 2000…)

Cliquer sur l’icône pour imprimer la cartographie

Si plusieurs manifestations empruntent une même portion de parcours, une alerte s’affiche.

2.6) Onglet « Pièces jointes »

Cet onglet permet de visualiser les documents de la manifestation.

Cliquer sur l’icône pour visualiser le document.

Si  le  document  inséré  est  satisfaisant,  cliquer  sur  « Valider  la
conformité ».
Si le document inséré n’est pas satisfaisant, cliquer sur « Déverrouiller »

Si un document est manquant, cliquer sur l’icône

Les attestations de présence de médecins, secouristes et ambulances ne sont obligatoires que
lorsque les Règles Techniques et de Sécurité (RTS) de la discipline l’exigent.
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3) Demander les avis

Si nécessaire, il est possible de demander des avis.
Les  services  consultés  peuvent  être  la  police,  la  gendarmerie  et  le  service  Routes  du  Conseil
départemental.

3.1) Demander les avis aux services consultés

Faire attention au délai de saisine des services.
L’organisateur n’a pas accès aux avis rendus par les services.

3.2) Suivre les avis demandés

Le suivi des avis s’effectue à partir de l’onglet « Suivi des avis ».
Les services sollicités sont classés par thématique (sécurité, secours, fédérations…).

Avis en attente

Avis répondu : Favorable Avis répondu : Défavorable

3.3) Effectuer une relance d’avis

Cliquer  sur  « Relancer  cette  demande  d’avis  non  reçue »,
uniquement pour un service.

Page 8/16 Mise à jour : Janvier 2024



Cliquer  sur  « Relancer  les  demandes  d’avis  non
reçues »  pour  relancer  tous  les  services  n’ayant  pas
répondu.

3.4) Redemander un avis suite à un avis défavorable

Suite à un avis défavorable et une fois
que  l’organisateur  a  modifié  son
dossier, il est possible de redemander
l’avis au service.

4) Rendre officiel un document transmis par un service consulté

Le Conseil Départemental peut transmettre via le retour d’avis des arrêtés de circulation.
Pour que ces arrêtés soient disponibles de tous (organisateur et  services consultés),  il  faut les  rendre
officiels.

Un nouvel onglet « Documents officiels » apparaît.
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5) Ajouter un document officiel

En fin d’instruction du dossier, il ne doit rester qu’une action requise

Ajouter les annexes (arrêtés de
circulation, liste des signaleurs,
fiche Vigipirate…) de la même
manière.

Une  fois  le  récépissé/arrêté  d’autorisation  inséré,  le  statut  de  la  manifestation  passe  en
« autorisée ». Cette action est irréversible.
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V – RENDRE UN AVIS À LA PRÉFECTURE

1 – Réception d’une nouvelle manifestation

2 – Prise en charge

Bloc d'informations générales sur la manifestation

2.1 – Onglet "Messagerie"

Cet onglet permet de suivre les actions demandées sur un dossier et permet également d'envoyer un 
message à l'organisateur ou un service.
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2.2 – Onglet "Détail de la manifestation"

Cet onglet retrace les informations relatives à la manifestation.

2.3 – Onglet "Onglet Cartographie"

Cet onglet permet de visualiser la cartographie du parcours.
Pour afficher le parcours, cliquer sur "l'oeil masqué".
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2.4 – Onglet "Pièces jointes"

Dans cet onglet figure les documents constitutifs du dossier de la manifestation.
Les "trombones verts" indiquent que le document a été validé par le service instructeur.
Les "trombones rouges" indiquent que le document n'a pas été validé par le service instruction.
Les  documents  de  type  "demande" sont  les  documents  complémentaires  demandés  par  le  service
instructeur.
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3 – Rendre l’avis

La rédaction d’un avis s’effectue en 3 étapes :

Étape 1 : Rédiger l’avis

Étape 2 : Ajouter une pièce jointe (facultatif)
Ex : arrêté de circulation
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Étape 3 : Valider et rendre l’avis
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VI – INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES ET RÉGLEMENTAIRES

La thématique « Manifestations sportives » (à destination des mairies) du site internet des services de
l’État dans l’Eure est accessible via l’adresse : https://www.eure.gouv.fr/ -> Les grands dossiers -> La boîte à
outils des élus -> Polices administratives.

Les documents suivants sont téléchargeables :
- Fiche maire : Manifestations sportives sur la voie publique ;
- Schéma d'instruction Manifestations sportives ;
- Plateforme SIMS - Tutoriel Mairie ;
- Check-list instruction d'un dossier "Manifestation sportive avec classement et chronométrage";
- Check-list instruction d'un dossier "Manifestation sportive sans classement ni chronométrage";
- Fiche Règles Techniques et de Sécurités (RTS) ;
- Modèle de récépissé de déclaration "Manifestation sportive avec classement ou chronométrage";
- Exemple de récépissé de déclaration "Manifestation sportive avec classement ou chronométrage";
- Modèle de récépissé de déclaration "Manifestation sportive sans classement ni chronométrage";
- Exemple de récépissé de déclaration "Manifestation sportive sans classement ni chronométrage";
- Fiches Vigipirate Recommandations et Préventions.

La rubrique "Manifestations sportives" (à destination des organisateurs) du site internet des services de
l'État dans l'Eure est accessible via l'adresse :
https://www.eure.gouv.fr/Demarches/Manifestations-sportives

Les rubriques suivantes sont disponibles :
- Plateforme internet « declaration-manifestations.gouv.fr » ;
- Définitions et Réglementation ;
- Manifestations sportives : Non motorisées ;
- Manifesations sportives : Motorisées ;
- Routes ;
- Natura 2000 et Forêts domaniales.

Les documents suivants sont téléchargeables :
- Modèle de réglement particulier d'une manifestation sans classement ni chronométrage ;
- Liste de signaleurs (vierge) ;
- Formulaire d'avis de passage dans une commune ;
- Formulaire de demande d'arrêté de circulation ;
- Attestation de conformité (pour les manifestations motorisées) ;
- Formulaire de demande d'annulation.
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